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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, le pro
jet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article premier.

Le Gouvernement est autorisé à procéder en 1975, par antici
pation sur les créations d'emplois qui figureront en mesures nou
velles dans le projet de loi de finances pour 1976, à des recrute
ments dans la limite de 15 000 agents dont 5 000 au titre des Postes
et Télécommunications.

Ces derniers recrutements incluent les 2 000 agents supplé
mentaires prévus par l'article 70 de la loi de finances pour 1975
qui est abrogé.

Art. 2.

Il est ouvert au Ministre de l'Économie et des Finances, au
titre des dépenses ordinaires des services civils pour 1975, des
crédits supplémentaires s'élevant à 100 000 000 F et applicables
au titre In, Moyens des services du budget des charges communes .

Art. 3 .

Il est ouvert au Secrétaire d'État aux Postes et Télécommuni
cations, au titre des dépenses du budget annexe des Postes et Télé
communications pour 1975, des crédits supplémentaires s'élevant
à 50 millions de francs.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 23 juin 1975.

Le Président,

Signé : Edgar FAURE.


